
• Les employés sont désormais tenus de porter un masque non médical  
à trois épaisseurs à tout moment, dans toutes les zones des lieux  
de travail d’EDSC, y compris lorsqu’ils entrent, se déplacent et quittent 
l’espace de travail.

• Veuillez vous référer à la FAQ au sujet des circonstances particulières  
lors desquelles vous pourriez être autorisé à retirer votre masque.

• Peuvent protéger les autres.

• Doivent être utilisés en même temps que la distanciation physique  
et les mesures d’hygiène.

• Seront fournis par l’employeur, lorsque nécessaire.

• Ne sont pas considérés comme de l’équipement de protection  
individuelle (EPI).

• Les masques non médicaux et les couvre-visages ne sont pas 
recommandés pour :

 ‐ Les personnes qui souffrent d’une maladie ou d’une incapacité  
qui rend difficile la mise en place ou le retrait d’un masque ou  
d’un couvre-visage; ou

 ‐ Ceux qui ont des difficultés à respirer.

• Consultez la FAQ à propos des masques non médicaux pour obtenir  
les dernières directives en matière de masques non médicaux  
et de couvre-visages. 

Masques non médicaux et couvre-visages
Conseils d’utilisation sur le lieu de travail pendant la pandémie de COVID-19

Veillez à ce qu’il soit constitué d’au moins trois épaisseurs  
de tissu tissé serré.

Vérifiez qu’il n’est pas endommagé et assurez-vous  
qu’il est propre et sec.

Lavez vos mains ou utilisez un désinfectant pour  
les mains à base d’alcool avant et après le contact  
avec le masque ou le couvre-visage.

Utilisez les bandes d’attache pour le mettre et le retirer.

Veillez à ce que votre nez et votre bouche soient couverts  
lorsque vous le portez.

Lavez les masques réutilisables à l’eau chaude savonneuse et 
laissez-les sécher complètement avant de les porter à nouveau.

Conservez-le dans un sac en papier propre après l’utilisation,  
s’il est réutilisable.

Jetez-le dans une poubelle doublée de plastique après usage,  
s’il n’est pas réutilisable.

Le porter s’il n’est pas serré au visage.

Le toucher lorsque vous le portez.

Le retirer pour parler à quelqu’un.

Le laisser pendre de votre cou ou de vos oreilles.

Le prêter à d’autres personnes.

Le laisser à la portée des autres après l’avoir porté.

À faire

Ce que vous devez savoir

À ne pas faire

Note

http://iservice.prv/fra/rh/sst/sujets/coronavirus/guide-retour-lieutravail/mesures-preventives-faq.shtml#masques-non-medicaux

